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RMS+N°6 décembre 2016

Compte rendu

Juge et soldat

Rédaction RMS+

L'ouvrage de Félicien Monnier a été édité

par le CHPM et peut être commandé sur la

page : http://www.militariahelvetica.ch/fr/

chpm/publications.htm

Etudier
l'histoire de la justice militaire en Suisse,

c'est un peu faire l'histoire de « l'aventure de

l'objection de conscience. » Il existe un gouffre
philosophique entre les fondements du code pénal
militaire, qui considère avant tout la communauté, et
l'extension graduelle de l'apréciation personnelle ou
individuelle, concédée par la pratique du Conseil fédéral.
Cette subjectivité culmine en 2008 avec le vote du concept
de la « preuve par l'acte, » selon lequel le conscrit peut
déterminer lui-même s'il a un conflit de conscience et
quelle est la nature, voire la gravité de ce conflit. Il choisit
dès lors librement d'effectuer son service militaire ou d'y
renoncer - en assumant les conséquences : service civil
plus long, taxe d'exemption, etc.

Félicien Monnier, dans son ouvrage, examine dans un
premier temps le profil philosophique du militaire,
au travers des origines et des fondements de la justice
militaire suisse : le code pénal pour les troupes fédéral

de 1851, dont les origines remontent à 1837, ainsi que
le code pénal militaire suisse de 1927. Il montre que la
notion de « refus de servir » apparaît en 1938. C'est en
réalité le débat politique des années i960 qui pousse à

élargir cette notion -prévue à l'origne pour écarter les
membres de sectes religieuses- sur le plan économique
puis progressivement politique. Les travaux de la
commission Barras, auditeur en chef durant les années

1990, ont progressivement conduit à la création puis
à l'extension d'un service civil sous la forme de travaux
d'intérêt général.

Les membres du Centre d'Histoire et de Prospective
Militiares (CHPM) se sont déplacés en grand nombre pour
écouter cette présentation, le 26 novembre à l'occasion
de la traditionnelle Saint Nicolas à Verte-Rive. Ils ont
pu retirer leur exemplaire personnel de cet ouvrage et
découvrir le programme des activités 2017.

Réd.
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